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Selon la 7e édition du baromètre annuel portant sur les professions intermédiaires et techniques, plus de 8 

salariés sur 10 attendent des augmentations de salaires. Le niveau d’insatisfaction progresse fortement.  

Près 73 % estiment que leur rémunération est en décalage avec leur implication  (+ 10 points Vs 2020) ;  

68 % en décalage avec leur charge de travail (+ 9 pts) et 61 % en décalage avec leurs responsabilités (+ 10 pts). 

                                                                                                               

La part de salariés estimant que leur charge de travail s’est alourdie a progressé de 9 points par rapport à 2020 et 

rassemble quasiment les deux tiers des sondés (63 %).    

                                                                                                  

Deux autres points méritent une attention soutenue de la part des directions des ressources humaines :                  

- la durée du travail et la rémunération des heures supplémentaires.  

Plus de la moitié des salariés (58 %) déclarent en effet travailler plus de 40 h par semaine et 19 % plus de 45 h.  

51 % d’entre eux déclarent faire des heures supplémentaires. 
 

                                                                                                                              

D’autres indicateurs subissent aussi une dégradation :                                                                                                      

4 salariés sur 10 estiment que le sens du travail a diminué (+ 6 points Vs 2020) ;  

Et 6 sur 10 estiment disposer des moyens nécessaires pour réaliser un travail de qualité (- 6 points Vs 2020). 

                                                                                              

Enfin, deux tiers (66 %) estiment que leur éthique professionnelle entre régulièrement en contradiction avec les 

décisions ou les pratiques de leur entreprise.                                                                           

 

Le baromètre relève aussi la forte adhésion (67 %) à un droit à la 

déconnexion effectif (+ 6 % Vs 2020) et souligne que la priorité des 

professions techniques et intermédiaires est bien l’amélioration de 

l’équilibre vie privée / vie professionnelle. 
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